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5EMASDË EN SÉPARATION DE CORPS. — M. ET M
me

 DE 

TROYES. . 

Voir la Gazelle des Tribunaux des 9 et 16 mars. ) 

Depuis long-temps le local de la 1™ chambre de la 

rw royale n'avait rassemble un si grand nombre de 

curieux. On remarque aux places réservées plusieurs 

dames élégamment vêtues. Cette audience était indiquée 

mur la réplique de M* Mauguin , avocat de M
mc

 de 

ïroves; et l'intérêt de la cause, né des faits et du talent 
des "défenseurs, paraît s'être augmenté depuis que nous 

îvonsfait connaître leurs brillantes plaidoiries. 

}[' Mauguin commence ainsi : 

(
 Messieurs, M. de Troyes a voulu se faire passer 

pour un homme bon , simple, facile et surtout patient. 

Quant à sa femme , il la représente comme violente , dis-

sipatrice, prodigue, et d'un emportement allant même 

jusqu'à la folie. D'après un pareil portrait, on ne 

conçoit guère comment il résiste à la demande en sépa-

ration. Cependant il veut sa femme, il la veut non pas 

MHf diriger son ménage ; chez lui c'est la cuisinière qui 

commandé : non pas pour élever ses enfans; elle leur 

donnerait à lire Wallei-Scolt , et il a entendu dire que 

celle lecture gâte le cœur et l'esprit ; non pas pour avoir 

avec elle ces conversations du coin du feu, ces entretiens 

qui jettent quelque charme sur la v;e ; elle a trop d'es-

prii, suivant lui ; elle est auteur , et il reconnaît que, 

quant à lui, sa nature n'est nullement poétique. Cepen-

dant , je le répète , il veut sa femme, et il espère après 

votre arrêt, faire avec elle un excellent ménage. Voilà , 

en résumé, ce que son avocat a plaidé pendant trois heu-

res à votre dernière audience avec un imperturbable 

sang-Froid. 

> 11 s'est plaint de la manière avec laquelle j'avais en-

gagé l'affaire; à l'entendre, j'aurais dû plaider autrement, 

lès doute j'aurais mieux l'ait de lui demander des con-

seils ; je le devais à la supériorité de son expérience. 

Mais enfin, ces conseils il ne me les devait pas ; et des 

pièces qu'il me devait , il me les a refusées ; je n'ai pu 

obtenir de son dossier qu'une communication incomplète. 

Au reste , depuis que j ai pu l'obtenir, je l'ai excusé; il 

" avait pas même lu ses propres pièces, et je vais le lui 
prouver tout-à-l'heure. » 

Après cet exorde, M° Mauguin reprend l'exposé des faits 

généraux. Il fait ressortir plusieurs cas où M. de Troyes s'est 

sjidemment permis ce que l'avocat appelle des contre-vérités ; 
a™si, on avait articulé qu'aux jours de juillet, M. de Troyes 
s
 était enfui, abandonnant sa femme et sa fil le sans argent, il a 

trouvé que cela nuisait à sa réputation de courage. Il n'a quitté 

jjns, écrivait-il, que le juillet au soir, quand tout était fini, 

'lalheurcusemeut pour M. de Troyes, on a fait assigner la 

personne chez qui il s'était réfugié à Palaiseau. Or , cette 

personne a déclaré que M. de Troyes était arrivé à Palaiseau 
le

28 au matiu. M. de Troyes, obligé de reculer, a recouru à 

une autre excuse : il avait voulu rentrer, disait-il, mais la bar-

n*e était fermée. Or, la barrière n'a pas été fermes , aiusi 

wja deux allégations qui sont contraires au fait. 

En voici une troisième : il a écrit que dans ses nombreux 

'ctes de revente et d'emprunt, il n'avait jamais obtenu la si-

gnature de M
me

 de Troyes, qu'en lui donnant 1,000 fr. ou 

voyage d'Italie au milieu du mois de mars : ainsi, dans les me- , 

moires, se irouventdes dépenses faites pendant son séjour àPanS. 

Je le fais remarquer, pour qu'il n'y ait pas de confusion, parce 

que, dans les mémoires du mois d'avril, j'ai trouvé les traces 

de deux grands dîners : M. de Tro-ys était parti mourant, il 

revient plein de santé el de vie; dans sic pareilles circonstanc s, 

on réunit ses amis, on fête le retour du maître de la maison. 

M. de Troyes s'est bien garde de manquer à de pareils usages : 

le 3 et le 16 avril, il paraît aussi avoir réuni ses amis , et à 

chaque dîner, il y a eu aussi une bouteille de vin de Cham-
pagne. (On rit). 

«L'histoire des prétendus diners donnés par Mme de 

Troyes pendant l'hiver de 18jp0, tient une grande place 

dans le procès. M. de Troyes en a parlé souvent dans ses 

mémoires ; son avocat en a parlé dans chaque plaidoirie: 

c'est un moyen que l'on oppose aux plaintes de Mme de 

Troyes et aux dangers que sa maladie lui faisait courir 

depuis long-temps. Les témoins ont été interrogés sur 

ces dîners : on a notamment interrogé le portier Aman-

dry. M. de Troyes a fait imprimer les enquêtes ; il les a 

distribuées aux magistrats , et sur la demande faite à 

Amandry s'il a eu connaissance de ces dîners , lisez l'im-

primé, vous verrez pour réponse : Oaimonûeur ! J'en suis 

fâché pour M. Detroyes; mais j'ai cru devoir faire véri-

fier sur l'original, et il y a : Non nionsieur ! ( Marques 

ai 
tts

' L'enquête prouve qu'une seule somme de 1,000 fr. a été 
°tinee pour épingles, par un acquéreur. 

, A entendre M. de Troyes, sa femme fa'sait brillante figure 

* pris; elle était une des plus élégantes écuyères de la capi 
ale

> elle faisait de nombreuses promenades , et il fait remar 

3uer avec soin que chaqu; promenade coûtait 18 fr. » Or, dit 

? Mauguin, M. de Troyes a fait entendre lui-même le pro-

jeteur du manège; elce professeur dépose que M"'° de Troyes 

" P''s peu de leçons et fait encore moins de promenades. 

" de Troyes n'est pas plus vérid que lorsqu'il parle de la 

Wduiie de sa femme pendant l'hiver de i83o. Elle faisait, 
1
 de Iréquentes promenades au hois de Boulogne, où elle 

" "t fort tard; elle menait vie joyeuse, tenait bonne maison, 

it^?'
 c

'
es ar

ti5tes, et donnait souvent à dîner. Il prétend en 

)' 3; preuve dans des mémoires de marchands de vin, où 
Jn

 voit écrit en chilfrcs fort significatifs que dans ces dîners 

pas le Champagne. Il est fâcheux, ajoute 

de T
r
 *"

J
§

LUU
> en "ce qui concerne les promenades, que M 

, °}es soit démenti par son portier 
lec°cherde ' ' 

qui était en même temps 

a maison. Amandry (le cocher) dépose qu'il a 

en effet différentes fois M'ue de Troyes au bois de 

■ ,,.uc ' qu'ensuite elle allait parfois chez son parfumeur ou 

odieuse, et que deux ou trois fois seulement, dans le cours 

quatre mois, elle est rentrée de huit à neuf heures du soir. 
" Pour les d: 

conduit 

obulo 
sa 

de 

iners, il en est autrement; Mmt de Troyes est 

deux fois elle a reçu , pendant le même espace de 
P

s
> sa famille, qui demeure partie à Palaiteau et partie à 

' à dîner; et l'on peut 

'tin 

jutoTj '
clcux lois aussi eue mi 3

 donné '•> 
d, pi

 Ue sou
 cime ! à chaque dîner elle a donné une bouteille 

ItaJ^Wpe!... il est viai,je dois le confesser. Chaq le bou-
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 4 fr. 5o c. , il en a coulé g fr. ù M. de Troyes ! 
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 Uns

 mémoires du marchand de vin que j'ai trouvé 
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?' °
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es

 partent du mois de novembre , et 
.
lls

qu à la fin d'avril. M. de Troyes était revenu de son 

d'étonnement ). Peut-être croyez-vous qu'il n'y a eu 

qu'une erreur de typographe. Je le croyais moi-même; 

mais j'ai continué l'examen ; et j'ai vu dans l'imprimé 

Galaire , étudiant en droit , demeurant à Paris : or , d 'a-

près l'original, Galaire est un enfant de 14 ans, en 

pension à Fontenay-aux-Roses. Je ne veux pas vous si-

gnaler touies les inaxaciitudes qui se trouvent dans les 

imprimés : il y en a un grand nombre. Les unes inno-

centes, les autres qui ne le sont pas. Les deux que je 

viens de citer, suffisent pour prouver quelle confiance 
mérite M. de Troyes. 

» Vous concevez, facilement, ajoute Me Mauguin, que 

celui qui n'aime pas à dire la vérité aime encore moins 

que d'autres la disent, quand elle peut lui être contraire. 

Aussi M. de Troyes, qui a arrangé les faits de manière à 

lui être favorables, a voulu aussi arranger les dépositions 

des témoins. lia cherché à influencer quelques-uns des 

témoins de l'enquête; ainsi, 'la femme Soissons dépose 

qu'il lui a fait offrir cent écus, ou pour garder le silence, 

ou peut-être même pour parler. Catherine Renard dé-

pose qu'il lui a fait proposer de rentrer à son service ; et 

quant à Amélie Laruelle , jl dépose qu'il a envoyé auprès 

d'elle son neveu Bardey, lequel lui a porté un exploit , lui 

a payé sa place à la diligence , et lui a donné 50 fr. à 

compte pour ses courses dans Paris. Je ne dis pas que M. 

de Troyes ait voulu corrompre les témoins ; je dis seule-

ment qu'il a voulu les engager à parler un peu plus en sa 

faveur. S'il a agi ainsi à l'égard des témoins de l'en 

quête , il est presumable qu'il n'aura pas tenu une con 

duite différente vis-à-vis de ses propres témoins. Je ne 

sais rien à cet égard, je le reconnais; mais je sais cepen-

dant que dans plusieurs dépositions de la contre-enquête 

on trouve des contradictions ou des contre-véritésqui sont 

évidemment suspectes. » 

Me Mauguin , signale ici quelques-unes de ces déposi-

tions. Par exemple , un témoin prétend que M'ne de 

Troyes a fait à une femme Loyer des cadeaux de linge et 

de meubles si nombreux, que/dit-il, il ne serait plus resté 

rien dans le ménage de M. de 'frayes. Suivant le même 

témoin, M"'e de Troyes aurait ordonné un jour à sa cui-

sinière de jeter tous les meubles par la fenêtre , et M 1 

de Troyes se serait amusée elle-même à porter à la femme 

Loyer du bois à brûler, et des serviettes pleines de sucre. 

Me Mauguin signale encore plusieurs énonciations sus' 

pectes dans la déposition du jeune Bardey, neveu de M. 
de Troyes 

« Ainsi, dit Mc Mauguin, si l'on s'en rapporte aux écrits 

de M. de Troyes, on voit qu'il ne respecte pas toujours la 

vérité ; si l'on examine sa conduite vis-à-vis des témoins 

de sa femme, on voit qu'il a cherché à les influencer; et 

dans les dépositions de ses propres réunions , on trouve 

la preuve qu'il n'y a pas eu absence d'influence. 

» Vous dirai-je un mot maintenant du caractère de 

Mme de Troyes, tel qu'il est attesté par de nombreux té 

moins ? Mon adversaire l'a représentée comme dissipa 

trice : j'ai trouvé dans les pièces deux mémoires qu'on lui 

reproche; ils sont : l'un de 513 fr. , l'autre de 080 : ce 

dernier est de 1851, l'autre de 1828 : ils constatent qu'elle 

a acheté des mouchoirs , des serviettes et autres objets 

pour le ménage. Est-ce là ce que M. de Troyes appelle du 

luxe? On la représente comme violente, capricieuse, em 

portée : si , dans un de ses mémoires de première ins-

tance, M. de Troyes écrivait lui-même : Si des mouvement 
d'humeur rares el de courte durée de ma femme, cl dont 

elle riait souvent elle-même , se sont manifestés dans mon 

ménage, j ai pris patience ; faut-il donc tant de patience 

dans un mari pour des mouvemens d'humeur rares, de 

courte durée , et dont une femme rit elle-même. Enfin , 

plusieurs témoins, même parmi ceux que M. de Troyes a 

fait citer , déposent du caractère doux et patient de"M"
le 

de Troves. 

> Avant d'entrer dans la discussion des faits, je n'ai 

plus qu'un mot à vous dire : il m'est personnel. On m'a 

presque reproché d'avoir plaidé en 1819 pour M. et Mme 

de Troyes contre M. et Mme Lachaise , et de plaider au-

jourd'hui contre M. de Troyes. J'ai plaidé en 181t> que 

M. de Troyes n'avait pas reçu toute la dot de sa femme; 

je l'ai plaidé sur la déclaration de M. et de Mmc de Troyes 

elle-même : j'attaquais un acte authentique ; je ne pou-

vais qu'obtenir que le serment fût déféré ; le serment a 

été déféré en effet, mais alors, et je l'ai dit en plaidant à 

celte audience, W° de Troyes elle-même regardait son 

mari comme ayant été trompé : alors aussi elle pouvait 

être influencée par cette confiance qu'une jeune épouse a 

toujours en son mari. Depuis, celte même confiance, elle 

l'a perdue ; elle a entendu des reproches de sa mère ; 

elle doute ; c'est ce que j'ai dit à la Cour, et je suis resté 

dans l'exactitude des faits. » 

Après avoir exposé les efforts inutiles qu'il a faits sur M. de 

Troyes et sa femme pour empêcher le procès, M0 Mauguin 

entre dans différens faits particuliers de la cause. 

M. de Troyes nie s'être rendu rendu coupable d'a-

dultère dans la maison commune , avec la femme Ma-

ticc. Y pense-t-il ? Un témoin a vu la femme Matice sortir 

ia nuit de sa chambre h coucher el en chemise. Un autre 

tiimoin l'a vu, lui, M. de Troyes, non pas en chemhe, mais 

sans pantalon ( Eclats de rire ) , près de la chambre à 

coucher d^ la femme Matice. D'autres témoins encore 

déposent du langage familier de la femme Malice avec 

lui. Donne-l-il par exemple, à tout le monde, le droit de 

lui dire : vieux chafoin donne-moi de l'argent ! 

» J'ai dit qu'il avait placé Mme de Troyes, en 1851, sous 

les ordre de ses domestiques et de ses portiers. Qu'on lise 

en effet les dépositions, on y voit que la cuisinière Cathe-

rine devait rester dans la maison , malgré les ordres de 

Mrac de Troyes, qu'elle faisait elle-même la dépense, 

qu'elle recevait de l'argent du portier : M"
10
 de Troyes 

restait comme une étrangère dans sa maison, mais plus 

humiliée cent fois ; car, étrangère, elle aurait eu à re-

connaître le mérite de l'hospitalité! on a nié tous ces 

faits , on s'est écrié : Mme de Troyes sous les ordres de ses 

domestiques: elle quirecevait 700 fr. par mois de son mari! 

Il est vrai qu'elle recevait cette somme, mais à une épo-

que toute différente. C'est pendant l'hiver de 1850 

qu'elle a reçu les 700 francs ; ils ont fini au mois de mars 

1851. Or, c'est au mois d'août 1851 que se place le fait 

articulé. Alors M. de Troyes était en Franche-Comté , 

et mon adversaire , sur la date du fait, n'a pu avoir au-

cun doute; car cette date est indiquée par la déposition 

de Catherine, et, sur le fait en lui-même, s'il a voulu 

lire ses pièces il y aura trouvé toutes les preuves conve-
nables ; j'en ai trouvé du moins en les lisant. » 

Ici M
e
 Mauguin cite une lettre du portier Amandry, datée 

du 18 août 1 83 1 , écrite à M. de Troyes, constatant que M""' 

de Troyes a voulu renvoyer la cuisinière, qui n'a pas voulu 

sortir, et qu'elle a demandé inutilement de l'argent à lui, 

Amandry, qui a répondu que, d'après l'ordre de M. de Troyes, 

il ne devait en donner et n'en donnerait qu'à la cuisinière. 

L'avocat, après avoir repris les autres faits de la cau-

se, arrive à ceux relatifs à la maladie de M rae de Troyes et 

aux soins exigés par cette maladie de la plus haute pra-

vité; M
me

 de Troyes a besoin de soins, de repos pour se 

guérir : a-t-elle trouvé ce repos, ce calme dans son mé-

nage? Prend-elle une domestique ; son mari la renvoie : 

une garde-malade ; il n'en veut point. Il n'y a qu'un mé-

decin qui lui convienne; c'est M. Halma-Grand. Et pour-

quoi? Parce que, dans une dissertation demi-savante, 31. 

Halma-Grand établit que M
mc

 de Troyes doit être folle.' 

Quant à M. Masson , M. de Troyes n'en veut point : 

il est mari ; il a le droit de choisir un médecin • ce* 

droit, je le lui accorde : mais encore, cependant, de quoi 

se plaint-il ? De ce que M. Masson rendait, dit-il, trois ou 

quatre visites par jour. Mais écoutons M. Halma-Grand : 

M. de Troyes lui demandait aussi quatre ou cinq visites 

par jour; il voulait plus; il voulait, si on en croit M 

Halma-Grand, faire établir une sonnette, qui de l'appar-

tement aurait communiqué à la chambre à coucher du 

médecin. Or, il faut savoir que M. Halma-Grand demeure 

de l'autre côté de la rue et assez loin de M. de Troves 

Une sonnette dont le cordon aurait traversé la rue , "n'é-

tait-ce pas une invention tout-à-fait jolie? (On rit.) Voilà 

cependant les témoins de M. de Troyes! Le véritable but 

de M. de Troyes est marqué dans la sommation faite à M 

Masson. Il veut, non pas avoir sa femme ; mais il veut un 

médecin qui soit à lui , c'est-à-dire un médecin qui con-

state les nuances qui se manifestent sous divers rapports dans 

la maladie de M
me

 dcTroyes. Qu'il nous dise ces nuances 

qu'il nous dise ces rapports : ne les irouvons-nous pas 

dans la consultation ae Jl. Halma-Grand? Quoi donc ' 

M. deTroyes voit périr sa femme sous ses yeux, et à quoi 

pense-t-il Y à la sauver? Non ; mais à faire épier ses pa-

roles, ses gestes , ses regards, pour reconnaître si elle 

n'est pas atteinte de folie : eh bien ! je produis des con-

sultations des plus habiles docteurs de Paris, M.U. Fou-

quier, Roux, Charnel, qui déclarent que si la maladie 

dont M
mc

 deTroyes est atteinte affecte gravement la san-
té , elle n'alteint jamais l' intelligence. • 

| M' Mauguin revient ensuite sur divers passages des écrit» 



publiés en première instance par M. de Troyes, d'où l'on peut 
conclure des soupçons contre les mœurs de M. de Troyes. 

« Voilà donc, dit l'avocat en terminant, ce mari débon-

naire et facile ! sa femme , il ne l'a -jamais outragée, et 

toujours il a eu pour elle les soins les plus tendres ; mais 

cependant veut-il repousser l'accusation d'adultère? on 

lui opposeque des témoins ont vu sa concubine sortir en 

chemise de sa chambre à coucher, et que d'autres l'ont 

vu en chemise près de la chambre de cette femme. Veut-

il dire qu'il a toujours estimé et honoré celle qui porte 

son nom? on lui répond qu'il l'a tenue sous la domination 

de ses portiers et de ses domestiques , qu'étrangère , dé-

gradée, avilie dans sa maison, elle n'y paraissait que pour 

recevoir et non pour donner des ordres. Il l'avilit , la dé-

grade encore aux yeux des étrangers, l'accuse de vol, de 

dissipation, et enjoint de ne jamais rien lui fournir. Ac-

cablée par ses chagrins , elle est attaquée d'une maladie 

grave : au lieu de l'entourer de soins, il chasse successi-

vement femme de chambre , garde-malade el médecins ; 

il fait une scène, si on lui présente un mémoire, et, si le 

médecin veut saigner sa femme, il menace d'en appeler 

au commissaire de police. Enfin cette femme faible et 

souffrante, il la frappe ; lorsqu'épuisée par ses malheurs, 

elle se réfugie devanl la justice, il l'accuse de démence, H 

ose l'accuser d'adultère. Et il ne l'aurait pas outragée ! et 

il demande qu'elle soit reconduite à sa "demeure! Que 

veut-il donc? Veut-il qu'elle périsse quelques jours plus 

tôt? Quant à vous, Messieurs, vous ne l'ordonnerez pas , 

vous en deviendriez responsables vis-à-vis d'une femme 

déjà condamnée parla médecine, et que vous achèveriez 

de condamner par votre arrêt. » 

Après cette brillante réplique , M" Dupin demande 

quelques instans pour répondre ; la Cour paraît hésiter ; 

enfin M. le premier président donne la parole à M" Du-

pin. t C'est , ajoute-t-il , pour votre satisfaction. » 

L'avocat dil quelques mots sur la complète communi-

cation qu'il explique avoir donnée à son confrère. 

M. le premier président : Passez, sur ce point ; nous sa-

vons bien que l'usage du barreau de Paris esi tel que vous 

annoncez l'avoir suivi. 

M" Dupin établit que si la résistance de la part de M. 

deTroyes, à la séparation demandée, a clé persévé-

rante, c'est qu'il est toujours fâcheux pour un mari d'être 

condamné pour sévices , excès, injures graves ; et pour 

un père, d'offrir à ses enfans le triste spectacle des divi-

sions du ménage. 

Après diverses considérations en réponse à la plaidoirie 

de M" Mauguin , M* Dupin est interrompu par M. le 

premier président Séguier. « La Cour , dit ce magistrat, 

témoigne qu'elle en a'assez, et que la cause est entendue. 

A quinzaine , nous entendrons M. l'avocat-général. » 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFERIEURE. 
(Nantes.) 

PRÉSIDENCE DE M. PODHZAC. — Audience du 17 mars. 

CHOUANNERIE . — L EX-PERCEPTEUR GAUTIER. 

Le sieur Gautier, ex-percepteur à Mesangé, ancien 

chef de bataillon des armées vendéennes, décore de Saint-

Louis, comparaissait devant le jury. L'accusation lui re-

prochait d'avoir pris les armes dans les premiers jours de 

juin, et d'avoir exercé un commandement lors de l'insur-

rection légitimiste. Gautier est un homme vigoureux , et 

qui dément l'âge de GO ans qu'il accuse ; il est habillé en 

paysan, et représente parfaitement le type de ces chefs de 

paroisse si puissans autrefois. Douze témoins sont venus 

déposer contre l'accusé, mais leurs dépositions ont été 

assez indifférentes, si ce n'est celle d'un épicier de Riaillé, 

à qui Gautier avait demandé la demeure du maire , pour 

obtenir que ce magistrat apposât sa signature sur des 

bons de fourrage. 

Gautier faisait partie de l'armée de Cond'é. En 1815, il 

fut chef <ie bandes de chouans. En 1832, fidèle à ses an-

tecédeus et sur l'ordre qu'il reçut de la duchesse de Berri, 

il prit de nouveau tes armes et fit partie des soulèvemens 

du commencement de juin. Gautier se trouvait à l'affaire 

de Riaillé, où mille chouans attaquèrent trente hommes 

du 51° de ligne et furent battus ; 1! se trouvait aussi à Pan-

nece, où il dîna chez M. Testard, notaire, avec MM. De-

laroehe-Macé, de Landemont, liuron-Durocher, Dangué 

et autres chefs. Il se trouvait également à l'affaire de Li-

gné, où Gallet, sergent de la garde nationale de Nantes, 

fut mortellement blessé. 

Tous ces faits n'ont point été contredits par l'accusé, 

qui nie seulement avoir exercé un commandement. 

Le peu d'importance des dépositions des témoins vient 

de ce que plusieurs de ces dépositions étaient contradic-

toires avec celles failes dans les interrogatoires du juge 

d'instruction. 

M. Démangeât, procureur du Roi, a soutenu l'accusa-

tion avec franchise, talent el énergie. Plusieurs passages 

de son réquisitoire ont produit une vive impression. 

La défense voulait s'appuyer de certificats signés de 

divers habiîans de la campagne. Mais M. Démangeât , 

avec la jioble indépendance qui le caractérise, el animé de 

l'indignation qu'un fait récent doit inspirer à toute âme 

honnête, les a l'ail apprécier à leur juste valeur. Cet ho-

norable magistrat a dévoile devant le jury toutes les ma-

nœuvres que le parti légitimiste met en jeu pour obtenir 

des signatures ; il a peint la fâcheuse situation des habi-

tans des campagnes, livrés à la merci des bandes de bri-

gands henriquinquistes ; et il a rapporté que l'infortuné 

Alarion n'avait été assassiné que pour le punir d'avoir re-

fusé d'apposer sa signature sur la demande en grâce 

formée en faveur de Poulain et Bouin ! 

La défense de Gautier était présentée par Me Besnard 

de la Giraudais ; ce! avocat a repoussé avec énergie [a 
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solidarité des brigandages commis par les chouans de- ! 

puis l'insurrection, et déclaré hautement qu'il ne pouvait j 

prêter sa conviction intime qu'aux hommes qui n'avaient 

eux-mêmes cédé qu'à une conviction. 

Un fait raconté par le défenseur a contribué beaucoup 

à influencer le jury en faveur de l'accusé. Un nommé 

Beauchène allait perdre sa place de percepteur en -181 S , 

à cause de ses opinions ; Gautier demande alors celte 

place, et pendant toute la restauration laisse les revenus 

de cet emploi au patriote qui allait être destitué, en le cou-

vrant généreusement de son nom et de ses services de 

Vendéen ; en 1830 Gautier s'est retiré, et Beauchène a 

repris ostensiblement sa place. 

Gautier a été acquitté ; mais un mandat d'amener dé-

cerné par le juge d'instruction d'Ancenis, le retient en-

core sous les verroux ; le motif de celte nouvelle pour-
suite n'est pas connu. 

POLICE CORRECTIONNEL LE DE PARIS. (O'chamb.) 

(Présidence de M. Pérignon.) 

Audiences des 28 {écrier el 22 mars. 

PLAINT* S$ CONTREFAÇON. 

Souvent la bonne foi des contrefacteurs , invoquée par 

les défenseurs des prévenus , a entraîné leur acquittement, 

mais aujourd'hui , M. Àrdant , libraire-imprimeur à Li-

moges, ne veut même pas invoquer l'excuse delà bonne 

foi ; il se présente fièrement dans l'arène judiciaire , at-

taquant de front les droits du prétendu propriétaire ; 

aussi le Tribunal aura à statuer en droit sur la question 
de propriété. 

M. Delalain , ce fameux éditeur des nombreux ouvra-

ges classiques , placés entre les mains de l'enfance et de 

la jeunesse ; ce fournisseur-général des collèges depuis la 

neuvième jusqu'à ia rhétorique inclusivement , se prétend 

propriétaire , en vertu d'une cession à lui faite en 1813 , 

d'un ouvrage intitulé : Abrégé de Géographie , d'après 

Lacroix et Crozat, par le sieur Pannetier. Il se plaint que 

M. Ardant , libraire-éditeur à Limoges , s'est emparé de 

son ouvrage par contrefaçon , et qu'il ait fait vendre ce 

même ouvrage à Paris , à vil prix , ce qui lui cause un 
tort notable. 

Me Boinvilliers , son avocat, s'attache à prouver les 

droits de propriété de Delalain , fondés sur la cession à 

lui faite en 1813 , sur les poursuites par lui dirigées con-

tre un sieur Péris en 183 1 , poursuites qui ont été , il est 

vrai , suivies de l'acquittement de Péris, mais seulement 

par le motif de la bonne foi. 

Depuis ce jugement , et pour que personne n'ignorât 

ses droits, M. Delalain a fait publier dans le journal offi-

ciel de la librairie, sa résolution de poursuivre à l'avenir 

tous les contrefacteurs de eet ouvrage dont il était seul 

propriétaire. Depuis ce temps et malgré ces précautions, 

quatre contrefaçons ont eu lieu, à Reims, à Troyes, à Pa-

riSi à Limoges, mais il est intervenu des transactions pé-

cuniaires avec trois contrefacteurs; Ardant seul , le con-
trefacteur de Limoges, a résisté. 

M
c
 Boinvilliers insiste sur la mauvaise foi d'Àrdant, qui 

a copié servilement l'édition de Delalain, pages par pages 

en imitant les caractères d'impression, le nombre des 

pages et l'intitulé de chaque division, et aussi en copiant 

le titre de l'ouvrage, de telle sorte qu'on pouvait confon-
dre son édition avec celle de Delalain. 

D'un autre côté, le défenseur de M. Ardant prétend que 

Delalain n'a pas la propriété exclusive de l'Abrégé de 

Géographie dont s'agit ; qu'en effet ce même abrège exis-

te depuis un temps très ancien et antérieur au prétendu 

droit de Delalain, qu'en effet il existe des éditions pareil-

les depuis 1804, 1810, 1811, 1812 et 1815, à Lyon, Pa-

ris, et autres villes ; qu'ainsi Delalain a tort de réclamer 

la propriété d'un ouvrage qui est dans le domaine public 

depuis un temps très recule. Il se livre à la comparaison* 

des éditions de Delalain avec une édition de 1804 ( Fotir-

nier éditeur à Lyon), et avec d'autres.Il conclut à l'acquit-

tement de son client et même à des dommages-intérêts 

contre Delalain, à raison du tort qui est resuite pour Ar-

dant des poursuites maladroites dont il a été l'objet. 

Le Tribunal, sur la demande de M. l'avocat du Roi , 

avait remis à trois semaines pour vérifier les éditions ori-

ginales et contrefaites, et prendre des renseigtiemens à 

Limoges. A l'audience de ce jour, sur les conclusions con-

formes du ministère public, il a rendu le jugement sui-
vant : 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats, que De-
lalain a acquis en i8i3 la propriété d'un ouvrage intitulé: 
Nouvel Abrégé de Géographie de JSicolte, Delacroix, Cro-
zat et Lenglel-Dufrenoy ; que ce droit de propriété se fonde 
également et sur une décisiou judiciaire rendue au profit de 
Delalain, et sur les insertions publiées clans le journal officiel 
de la librairie ; 

Attendu, en droit, que l'abréviation d'un ouvrage peut, par 
la composition et l'ordonnance des matières, le choix et la na-
ture des extraits , faire un acte de création , d'intelligence et 
d'industrie , et se constituer par le fait en droit de propriété ; 

Attendu qu'eu fait le nouvel Abrégé publié et acquis par De-
lalain n'est la, reproduction d'aucun des ouvrages publiés pré-
cédemment, et qui sont représentés par Ardant ; 

Attendu qu'ainsi il n'est pas établi que l'Abrégé publié par 
Delalain soit du domaine public , et qu'Ai dant ait eu droit de 
se l'approprier; 

Attendu qu'il résulte de la comparaison des éditions de De-
lalain et de celles publié* par Ardant, que ce dernier a con-
trelait l'ouvrage appartenant à Delal .in, en le reproduisant en 
entier et copiant servilement le litre, l'ordre des matières et le 
format, de telle sorte que les pages de l'édition contrefaite 
correspondent exactement ù celles de l'édition originale ; 
qu'aiusi Ardant s'est rendu coupable du délit de contrefaçon 
prévu et puni par lej art. 425 et 49.7 du Code pénal ; 

Le Tribunal condamne Ardant à 3oo fr. d'amende et à la 
confiscation de l'édition saisie ; 

Faisant droit sur les conclusions de la partie civile, ordonne 
que les éditions saisies et confisquées seront remises à Delalain 
pour l'indemniser d 'autant ; 

Condamne de plus Ardant à payer à Delalain 

iooo.fr., également à titre de dommages-intérêt^ 
Fixe a un au la contrainte par corps en cas d . I ' 

et le condamne aux dépens ; on Paiemeci 
En ce qui louche Didiei 

m
 stifié qu'il ait. eu connai 
tées lussent contrefaites ; 

Le Tribunal le renvoie des fins de la plainte. 

braire , attendu qu'il „' 
justifie qnilan eu connaissance que les édition ,t \ est

 l'a 
tees lussent contrefaites : r ar lui débj. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURG]» 

(Correspondance particulière.) 

PKÉSIDENCE DE M. MAYET-TERENGY Aud. des 

' '9 et 20 mar, 
TENTATIVE D ESCROQUERIE D UNE SOMME DE 198,000 

Peux audiences ont été consacrées aux débat 

plaidoiries de l'affaire des sieurs Delorme et Mb!
Uux 

prévenus d'une tentative d'escroquerie , au nréi „P
n

°
n

 • 

syndics de la faillite Guebin. Déjà la Garnit• feH 

naux a rendu compte des faits principaux de ceif 
faire. le "f-

Delorme, débiteur de ia faillite Guebin pour des 

mes importantes, annonce aux syndics de cette f&T 
qu'il trouve à Paris un capitaliste qui traitera de sa d 

qui payera comptant, et qui ensuite pourra lui donn 

lui-même les délais que les syndics sont dans l'imnrTï f 

tes 
ils la 

lité de lui accorder.' Cette proposition est acceptée^'" 

syndics passent une procuration chez un notaire ■ i 

t part' 

Delorme r 
vient a s emparer ue cet acte , que les syndics erovuiwu 
êlre entre les mains du mandataire qu'ils 
choisi. 

destinent à ui avoué de Bourges qui devait partir 1 
Paris; mais la procuration était en blanc. Delorme 

s étaient 

Plus tard, ayant appris que leur procuration élait en h 

possession de Delorme , les syndics très inquiets écrivent 

a celui-ci de la leur renvoyer. Delorme repond qu'il |
a 

remettra aussitôt qu'il sera de retour à Paris, avant été 

obligé de s'en absenter pour ses affaires ; quelques jours 
se passent ainsi sans que la procuration revienne. 

Cependant Delorme s'entend à Paris avec un sieur 
Mignon, agent d'affaires, avec lequel il avait depuis long, 

temps des relations. Ils se rendent chez un notaire. De-

lorme y paraît comme fondé de pouvoirs des syndics 

après avoir rempli de son nom le blanc de la procura-

tion. Mignon y parait comme acquéreur de la créance 

sur Delorme qui lui est vendue par ce dernier, en sa qua-

lité usurpée de mandataire des syndics. Le prix de 

198,000 fr. est payé comptant à la vue du notaire quia, 

reçu l'acte. Ce paiement fictif s'opère au moyen d une 

masse de billets de banque que le sieur Chauvière, chan-

geur, consent à prêter pour un instant sur la demande 

de Mignon , et qu'il retire aussitôt après que l'acte est 
passé. 

Les syndics qui ne voyaient pas revenir leur procura-

tion, et qui ignoraient ce qui venait de se passer, écrivent 

de nouveau à Delorme, et réitèrent leurs instances auprès 

de lui. Delorme répond que la négociation de sa créance 

est faite , qu'il a 198,000 fr. à la disposition des syndics, 

qu'il a voulu les déposer au Trésor au compte de M. le 

receveur-général du Cher, mais qu'on a refusé jusqu'à ce 

qu'on rapportât l'autorisation du receveur-général de ver-

ser cette somme en son nom. La lettre de Delorme ne 

contient d'ailleurs aucun détail, aucun renseignement sur 

la nature de l'opération, ni sur les personnes qui auraient 

pu y concourir. On n'indique même pas, dans cette lettre, 
le nom de l'acquéreur. 

Les syndics voulant au moins mettre à couvert le capi-

tal important de 198,000 fr. qui paraissait disponible , 

demandent, obtiennent et envoient à Delorme l'autorisa-

tion du receveur-général du Cher. C'est alors que De-

lorme écrit qu'il lui est arrivé un malheur épouvantable; 

que depuis plusieurs jours il portait sur lui 200,000 fr. 

en billets de banque, dont faisaient partie les 198,000 fr. 

qu'il avait reçus pour les syndics; qu'il est allé la veille 

au spectacle à la porle Saint-Martin , et qu'en rentrant 

chez lui il a été attaqué et volé par des malfaiteurs. A 

celte nouvelle , deux des syndics , justement alarmés, et 

ne pouvant croire à la fable de Delorme, parient pour 

Paris. Là, ilsapprennent de Delorme et de Mignon que » 

créance a été cédée , que Mignon en est propriétaire, que 

l'acte est sérieux, et qu'ils tiennent à son exécution. 

Mignon envoie à Bourges des instructions pour récla-

mer les titres de la créance, et demander des dommages 

et intérêts, si les syndics persistent à ne pas les lui tm* 
Ire. Il donne une procuration à Delorme pour touchera 

Montluçon une somme de 180,000 fr. , faisant parue des 

créances cédées et qui était exigible. Heureusement les 

syndics avaient prévenu les débiteurs, et Delorme ne pu 

pas recevoir celle somme de 18o,000 fr. . , 
Le procureur du Roi du Tribunal de Bourges, înstri^ 

de ces diverses ci r constances , a cru devoir poursuiv 

Delorme et Mignon comme auteur et complice d une t 

tative d'escroquerie. ,
 n

. 
Mignon, craignant le résultat d'un pareil procès, 

senti devant notaire une rétrocession de la créance en ^ 

vear des syndics , et s'est obligé à payer le coût de 

acte dans lé cas où Dolorme ne l acquitterait pas. . 

Delorme a pris la fuite el la justice n'a pu P
anen

 is
. 

découvrir le heu de sa retraite. Le sieur Mignon p-< 

sait seul à l'audience. .
 D on

t 
Li s dépositions des témoins el les aveuxdeMig"

0 

confirme lotis les faits que nous venons de signaler- ^ 

M. le président a cru devoir adresser un f*P"~T,
 pU 

vère au sieur Chauvière, changeur, qui n aval n .
 à 

douter que les billets de banque qu 'il avait con-
 guj

,
e> 

prêter pour un instant, et qu'il avait repris toot 01 ^.
 a 

devaient servir à pratiquer une fraude. Ceinogisi■ ^ 

fait observer que dès-lors il aurait dû retuser l e r";. 

location qu'il avail faite de ces billets pour ne pa» 

ser un vol. 

Le défenseur du prévenu a soutenu que k^tU*»* 
d'escroquerie existait bien, mais quelle ne 

•ive 



ras 

Hélit parce que le sieur Mignon s'était repentUt 
nsèni'i a se désister du bénetice de l'acte de ces-

P^i, ̂ "^"^"d'ètre nanti du titre de la créance cédée. 
oU

 i! prétendait, suivant lu dernière version de 

H 

«•înr'irpretendait, suivant 
0
 aueïintention de ce dernier et de l)el< 

W"
0
'*» de s'emparer de la créance de la faillite, mais 

délais à Delorme 

D" ̂ n'ûe ïintëntion'de ce dernier et de Delorme n'a-g^édes'empa. 

" ii„,pntde les amener a donner des 

"acquitter de sa dette. 
K\è procureur du Roi a persisté dans sa plainte, e 

, les faits établis au procès fit des aveux du si 

£ n la preuve de la culpabilité des deux prévenus. 

et il 

sieur 

etrucé dans ses considerans, 
tfouon ia preu-
ve Tribunal, après avoir v 

y
 1(

»s avec soin, tous les faits qui constituent le délit ae 

,'ftive d'escroquerie et de complicité imputé aux pré-
it2

'
a

. a condamne par défaut Delorme à cinq ans de 
ïenUS ' r- d'amende et à l'interdiction des droits 10'iîO fr. 
f^gset de famille pendant 10 ans. A l'égard de Mi-

' ' ' je Tribunal admettant des circonstances atténuan-

^"'deduiies de la rétrocession qu'il a faite et de ses 

5
 s

 quoique tardifs, l'a condamné' à 6 mois de prison 
>S

%{) fr. d'amende. Les deux prévenus sont en outre 

Midamnés solidairement aux dépens. 

CHEONIQUE, 

n'a-f-il été condamné 

moins que cette troi-

DEPA IITEMENS. 

-Le Courrier du Bas-Rhin a été saisi le 18 mars , à 

l'occasion d'un article tendant à faire considérer comme 

inutiles toutes les réclamations pour la réforme électo-

nie. . 
- L'élection de M

6
 Michel comme bâtonnier de 

l'Ordre des avocats , avait déjà été annulée par défaut 

L la Courroyale de Bourges. Sur l'appel , l'affaire a été 

tlee jeudi 13 mars, en chambre du conseil, toutes 

glabres assemblées. M
E

 Guillot défendait M
E

 Michel. 

L'élection a été cassée , par le motif que des avocats sta-

liKs et un avocat non inscrit au tableau y avaient con-

couru. 

-Le nommé Amphoux (Mathieu-César) , matelot de 

3 classe du vaisseau le Nestor , a été condamné samedi 

dernier à la peine de mort, pour crime de désertion après 

grâce, par jugement du 2
e
 Conseil deguerre maritime pér-

iment de'Toulon. C'était pour la quatrième fois qu'Am-

plioux paraissait devant les Tribunaux sous la prévention 

Je désertion. Acquitté en 1825, il fut condamné peu de 

temps après à sept ans de travaux publics. Gracié du res-

■ant de cette peine en 1828, il fut réadmis au service, au 

mois de mars 1829; il déserta de nouveau. Cette fois , il 

fut condamné à trois ans de boulet. Gracié une seconde 

lois au mois de novembre 1850, il n'a tenu aucun compte 
de la clémence royale. 

PARIS, 22 MARS. 

-La Cour de cassation a consacré aujourd'hui , en ré-

unie juge en matière de garde nationale , que la com-

mence des Tribunaux correctionnels n'existe qu'alors 

que les condamnations prononcées l'ont été pour manque-

ras à des services d'ordre et de sûreté. Dans l'espèce , 

-dernière poursuite était relative à une insubordination. 

-Le simulacre de vaisseau à trois ponts , qu'on a vu 

dans les dernières fêtes de juillet, et qui a faire courir tout 

Paris, est, depuis six mois, l'objet d'une vive contesta-

tion entre M. Lasnier, maître charpentier, et M. Durand, 

d'atelier au Musée naval. M. Lasnier avait passé seul 

le marché avec M. le préfet de la Seine pour la construc-

du bateau - monstre , moyennant la somme de 

"5,000 francs. M. Durand se prétendit associé en 

Participation pour cette entreprise , et donna assigna-

it , en ce sens , devant le Tribunal de commerce 
a

u titulaire du traité. L'affaire fut préalablement ren-

iée devant un arbitre-rapporteur. Là, M. Durand ne 

Put administrer aucune preuve écrite ou orale de l'exis-

tpce de la participation, et demanda que les registres du 

vendeur fussent représentés à l'arbitre, à l'effet d'en 

extraire ce qui concernait le différend , conformément à 
jr iicle 15 du Code de commerce. M. Lasnier refusa 

Wtementcettecommuniation.M
e
Gibert, agréé de M. Du-

^id, s'est présenté devant la section de M. Louis Vassal, 
:
 a conclu à ce qu'un jugement ordonnât la représenta-

*J des livres à l'arbitre, attendu qu'on y trouverait la 

preuve complète de l'association. M
e
 Venant a répondu 

j^.si les magistrats consulaires avaient la faculté d'or-

l
(
"
mer

, des représentations de registres , ce ne pouvait 

•
lre

 qu a l'occasion de demandes en partie justifiées, et 

;
ÛD

i lorsque, comme dans l'espèce , l'action ne semblait 

été intentée que pour avoir un prétexte de jeter un 

*> curieux sur la comptabilité du aégociant appelé en 

Wtice. Le Tribunal a jugé qu'il lui appartenait d'appré-

* s: la communication devait avoir lieu, et, considérant 

i e ce n'était pas le cas d'ordonner une pareille mesure, 

; Jfeclaré le demandeur non recevable et l'a condamné 
. ,JJi dépens. 

j stuT -
not a

 • contre tout ce qui porte nom autorité , 
' j ,

aDu
Pathie des plus prononcées e

;
. à l'épreuve des 

i Pot • -
nal

'
ons

 judiciaires. Déjà condamné deux fois 
r
 injures et menaces envers un maire et des gardes 
Daux

 , il comparaissait aujourd'hui devant la Cour 

sous la prévention de voies de faits graves , 

V|
 H

v
SUr

 '
a
 P

cr
^
onne

 °"u sieur Sonnois , garde du 
■«j* V ncennes. Et cependant le pauvre garde n'avait 

'oii-y ,
le

 d'être maltraite; car tout son crime était d'à-

Vell .
a
'der la femme Vernot à ramasser du bois 

e avait laissé tomber. Ce n'était donc bien évidem-

l'habit de garde forestier 

ll
f

,
0nn

°i
s
 avait été en butte aux violences de Vernot. 

.j^e parce qu'il portait 

lieu""
0

'
8 avail élé en bulu 

iiiit
Ç5

/'
eiJS{

'nient.pour Vernot les coups n'ont pas eu de 

aclieuses,ce quia disposé le jury et la Cour à beau-

coup d'indulgence ; aussi Vernot 

qu'à 25 fr. d'amende. Mais au 

sième condamnation lui serve enfin de leçon ! 

— Leroy Audriole était de son état moniteur-banquiste. 

Il excellait dans l'art de faire la parade et de recevoir de 

la main de Cassandre des coups de pied et des soufflets. 

C'est lui qui par la force de ses poumons, le jeu de sa 

physionomie et l'insinuant de ses discours, a pendant 

quelque temps attiré la foule dans le théâtre portatif de 

curiosités amusantes exploité avec un certain succès, à ce 

qu'il paraît, par M. et M
me

 Grégoire. Avec la foule, sont 

venues les pièces de deux sous. Potier disait qu'il en fal-

lait taribtement pour faire 5d,000 livres de rente, et Po-

tier avail bien raison. Aussi n'était-ce pas 56,000 livres 

de rente, mais une somme de 500 fr. seulement que les 

époux Grégoire étaient parvenus à mettre de côté deux 

sous à deux sous. La somme était ronde, elle tenta Au-

driole: il savait où les recettes étaient cachées, car, nourri 

dans le théâtre, il en connaissait les détours. 

Un beau jour donc, ou plutôt une belle nuit, il dispa-

rut avec la caisse, et depuis ce lemps, on n'entendit plus 

parier ni de lui, ni de l'argent. Eu vain Audriole a t-il 

voulu déployer, devant le jury son éloquence persuasive de 

saltimbanque; mais le jury n'a pas été persuadé de son 

innocence; aussi, malgré les efforts de M" Léon Dela-

porte, avocat , l'accusé a-t-il été condamné à cinq ans de 
prison. 

— Il en coûte cher parfois pour obliger un ami : écou-

tez plutôt ce jeune garçon limonadier qui comparaît au-

jourd'hui en police correctionnelle comme prévenu du port 
illégal d'un uniforme. 

« Un soir de janvier dernier, dit-il, un de mes amis in-

times, sous-officier dans les lanciers, vint me trouver dans 

mon café, et me parla du désir qu'il avait d'aller au bal 

en habit bourgeois. — Rien de plus facile, lui dis-je, si lu 

veux les miens ils sont à ta disposition. —Bien volontiers, 

me répond le lancier, je venais te proposer de me les 

prêter ; nous montons dans ma mansarde, l'échange est 

bientôt fait, et mon lancier transformé en citadin me quitte 

tout joyeux et se promettant bien de l'agrément. La soirée se 

passe, la boutique fermée, me voilà dans ma chambre. Ce 

brillant uniforme de lancier étendu sur mon lit me fait 

plaisir à voir : l'idée me vient ensuite de l'essayer, per-

suadé qu'il ne m'irait pas mal, justement mon ami et moi 

nous étions de la même taille; bref, me voilà lancier, un 

coup-d'teil donné dans mon petit miroir me confirme 

dans l'idée avantageuse que je m'étais faite de moi-même 

sous l'uniforme. En vérité, ça m'allait bien. Parbleu, que 

je me dis, pourquoi que je n'irais pas retrouver mon ami 

à son bal? la rencontre serait piquante, et il est bien per-

mis de se donner un peu de bon temps quand on a fait 

son ouvrage. Ainsi dit , ainsi fait : me voilà au Colysée ; 

nous rîmes beaucoup , mon ami et moi , de notre double 

métamorphose, et ipul allait pour le mieux , quand par 

malheur, et ce ejue je n'avais pas prévu , je fus arrêté 

comme porteur d un uniforme qui ne m'appartenait pas, 

et conduit en prison où je suis détenu depuis plus d'un 

mois, le tout par étourderie de jeunesse , ou plutôt pour 
avoir obligé mon ami. 

Le Tribunal, ayant égard à la longue détention du pré-

venu, ne l'a condamné qu'à vingt-quatre heures de prison. 

— M. le président : Vos noms? — R. Michel-Ange 

Déliais. — D. Votre état ? — R. Peintre en miniature et 

minéralogiste. — D. Que faites-vous, où demeurez-vous ? 

— R. Je voyage pour la partie des portraits, spéculant 

sur les affections de toute nature , pour reproduire des 

images plus ou moins chères. — D. Vous avez été arrêté 

vous livrant à la mendicité. — R. C'est juste; je me suis 

fait arrêter pour mendicité afin de me présenter à la jus-

tice et d'obtenir un passeport , qui me manquait et qui 

m'exposait vis-à-vis de MM. les gendarmes. Maintenant 

je travaille, mes mains sont très bonnes, et j'ai plusieurs 
portraits intéressans en perspective. 

M. le président : Vous avez mendié , et 4e Tribunal ne 

peut se dispenser de vous envoyer au dépôt de mendicité 
qui est plus un hospice qu'une prison. 

Michel-Ange : Je ne désire pas aller au dépôt de men-

dicité, car je n'y trouverais pas de portraits à faire. Tenez, 

si vous vouiez, mon président , passez-moi une mine de 

plomb , et je vous reproduis à ravir , car vous avez un 

beau profil et je le saisirai très facilement. J'ai le corps 

bon et la main agréable. Essayez-en, je ne demande pas 
mieux que de travailler. 

Le Tribunal (6
e
 chambre) , acquitte Déliais qui remer-

cie en regardant attentivement chacun des magistrats 

comme pour se rappeler leurs traits , se promettant , 

sans doute, de les livrer à la publicité en témoignage de 
sa reconnaissance. 

— Le jeune Laute! est prévenu d'avoir pris un mou-

choir en plein midi , dans la poche d'un honnête particu-

lier qui achetait de la galette chez le fameux marchand 

du boulevard Saint-Denis ; selon l'habitude , Lautel re-

pousse énergiquement cette prévention , qu'il qualifie de 

calomnieuse, prétend avoir acheté le mouchoir en ques-

tion à un passant resté inconnu, et défie le prétendu pro-

priétaire du mouchoir soi-disant volé de le reconnaître. 

Lors on introduit un bon gros papa au ventre bien re-

bondi, véritable rentier du Marais des pieds à la tête, qui 

débute par reconnaître positivement le prévenu pour 

l'auteur de la soustraction hardie et frauduleuse de son 
mouchoir, et ce dans sa propre poche 

M. le président invite néanmoins le rentier-plaignant à 
donner quelques explications. 

« Par conséquent , dit-il , M. le président , je me pro-

menais avec mon épouse vers les 2 heures , 2 heures et 

quart de l'après-diner, sur le boulevard St-Denis. Depuis 

le boulevard du Temple , mon épouse ne faisait que me 

tourmenter pour que je lui achète de la fameuse galette. 

Il paraît que c'était une envie, et comme il ne faut jamais 

s'exposer à contre-carrer les envies des dames (le plai-

gnant appuie malicieusement sur ces derniers mots ; , je i f 

promis a mon épouse de la régaler de deux, sous -de gaVj * 

lette. Arrivés au boulevard Saint-Denis, et devant la boji-/ 

tique du marchand a la queue , car il a une guewef^sn 

connue ce fameux marchand de galette ! je m'arrête tout 

naturellement, parce qu'il y avait une grande fournée de 
consommateurs, ce qui arrive toujours, M. le président, 

et ce qui ne fait pas de mal aux affaires du marchand à 
la queue, qui , avec ses sous de galette, achète de belles 

et bonnes maisons ; car il est bon que vous sachiez que ce 

marchand de galette a pignon sur rue , M. le président , 

oui , ma foi , pignon sur rue , comme je me le suis laissé 
dire.... 

M. le président : Abrégez un peu pour arriver au fait. 

Le rentier plaignant : M'y voilà. Par conséquent , j'at-

tendais mon tour , et j'allais enfin calmer l'impatience de 
mon épouse en lui donnant ses deux sous de galette , 

quand je me sens soudain frappé sur l'épaule. «Monsieur, 

me dit une voix que je n'avais pas l'honneur de connaître, 

n'dureriez vous pas été volé? — Je n'en sais rien , jion-

sieur, je m'en vas voir.» Je me fouille , et , en effet, il se 

trouve qu'il me manquait mon mouchoir. »On vous a pris 

votre mouchoir ? me dit la même voix. — C'est la vérité 

même , et je ne conçois pas... — Yi nez , suivez-moi , me 

dit encore cette voix, je vas vous conduire à votre voleur. 

—Vous êtes bien honnête , Monsieur , je vous suis. • Ce 

que je fais après avoir laissé mon épouse sans galette , la 

priant de m'atlendre un moment. 

» Ce Monsieur si complaisant me conduit tout droit à 

ce jeune polisson que vous voyez sur le banc , lui met la 

main au collet, et le somme de me rendre mon mouchoir. 

Il veut se débattre , mais pas moyen ; ce Monsieur avait 

une bonne poigne. En définitive , il lire mon mouchoir de 

sa poche , comme pour me le rendre ; mais, par un trait 

aussi méchant que sournois , il tire en même temps une 

tabatière ouverte , et me la lance au visage avec mon 

mouchoir , dont j'ai été aveugle pendant plusieurs heu-

res ; maintenant ça va bien, et j'ai l'honneur de vous pré-
senter mes respects. » 

Le témoin se retire gravement. 

Le Monsieur si complaisant, qui n'est autre qu'un agent 

de police , vient confirmer la déposition du rentier, et le -
Tribunal condamne Lautel à un an de prison. 

» — Le célèbre crieur Delente, et son camarade Marie, 

en costume de porteurs du Bon Sens , viennent encore 

aujourd'hui s'asseoir sur le banc de la police correction-

nelle , par suite d'unejquestion que le directeur du jour-

nal a soulevée sur, l'application de la loi du 22 février 
dernier. 

Le 24 février, un sergent de ville se trouvant au poste 

de la pointe Saint-Eustache , fut prévenu par deux ci-

toyens en bourgeois , qu'un groupe tumultueux existait 

devant la maison n° 18 de la rue Montmartre ; il s'y trans-

porta avec deux gardes municipaux , et il vit sous la 

porte cochère , à un mètre de la voie publique , deux 

hommes en blouse , qui vendaient et distribuaient le Bon 

Sens. Sommés de se rendre chez le commissaire de po-

lice , ils y allèrent aussitôt , accompagnés de M. Rodde , 

propriétaire du journal , qui n'avait pas cessé de surveil-
ler les démarches de ses employés. 

Delente : Monsieur le président , c'est à tort que le 

procès-verbal dit que nous avons vendu sur la voie publi-

que , puisque les agens de police déclarent unanimement 

que nous nous tenions à un mètre de la porte cochère, 

et que mes bras n'ont pas un mètre de long. (On rit.) ' 

Rodde, placé dans l'auditoire, s'avance et demande M. 

à donner quelques explications au Tribunal. 

« Le 24 au matin , dit-il , on vint m'avertir qu'un de 

mes employés , le nommé Bertrand , venait d'être arrêté 

pour avoir vendu mon journal dans une allée. Trouvant 

là une fausse application de la loi, puisqu'une ailée n'est 

pas la voie publique, je pris avec moi Delente et Marie, 

et fus m'établir sous la porte d'un de mes amis , rue 

Montmartre, n° 18. Le Bon Sens était vendu seulement 

aux individus qui entraient sous la pone ; mais vous com-

prenez très bien , M. le président , que mon intention , 

en cette circonstance, ayant été de faire juger la ques-

tion de débit hors de la voie publique, je n'ai pas un seul 

instant perdu de vue mes deux employés; je me serais bien 

gardé de les laisser avancer, et je déclare ici sur l'hon-

neur qu'ils se sont constamment tenus hors de la portée 
des passans. » 

Après quelques instans de délibération , le Tribunal , 

attendu que le fait de débit aux passans constitue une con-

travention à la loi du 22 février dernier, a condamne De-

lente et Marie à six jours d'emprisonnement. 

— Quatre autres crieurs publics succédaient à Delente 

et Marie, sur le banc des prévenus; le premier, Lmllier 

avait, le 23 février dernier, lu et vendu sur la place de la 

Bourse, un écrit iutitulé : Soutien de la presse populaire , 

par M. de Cormenin; les trois autres, étant en état d'i-

vresse, avaient, le lendemain, crié et distribué rue Mont-

martre, des exemplaires du même écrit. Ces faits ayant 

été établis et confirmés par les témoignages des agens de 

police, Houllier a été condamné à huit jours de prison et 

Joseph Datte et Legraverend à 24 heures seulement' de 
la même peine. 

— En exécution d'un mandatd'amener décerné par M 
Corthier, juge d'instruction, le sieur Amand, étudiant en 

droit, vient d'être arrêté. On l'inculpe d'avoir, en sa qua-

lité de chef d'une section de la Société des Droits de 

1 Homme, distribue, il y a peu de jours, des armes à feu 

et des mumti.ms à plusieurs de ses co-sectionnaires. 

— Hier soir, à onze heures, M. le préfet de police a si-

gne un grand nombre de mandats d'arrestation qui ont 

été exécutés ce matin , mais dont on ne connaît pas encore 
le résultat. 

— Le 18 mars , une jolie fille de dix-neuf ans , M
1
" 

Victorine D... , s'est tuée d'un coup de pistolet , par dé-

sespoir d'amour, et dans la demeure même de son 

I amant , épicier , rue des Gravilliers, n° 7. La balle ,'par-
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tie au-dessous du sein gauche , est sortie derrière le cou. 

Dès la veille elle avait manifesté le désir d'un double sui-

cide au bois de Boulogne , avec son amant , à qui elle alla 

prendre adroitement ses pistolets ; celui-ci croyant l'avoir 

tout-à-fait désabusée , ne pensait plus à cette idée de sui-

cide , lorsque soudain le coup d'une arme à feu se lit en-

tendre. L'infortunée a cessé de vivre presque aussitôt , en 

pressant la main de celui à qui elle voulait faire partager 

son triste sort. Le commissaire de police a aussitôt dressé 

procès-verbal des circonstances de ce déplorable événe-
ment. 

— Tout Paris connaît l'Escroc du grand monde du Vau-

deville ; mais il en est un que bien des gens ne connais-

sent pas encore , et que M. le commissaire de police Ca-

buchet vient de faire arrêter. C'est M. L. D... , fils de 

bonne famille , et très élégamment vêtu , qui , depuis 

quelques jours , exploite les grands et les petits quartiers. 

Cet individu a imaginé d'abuser de la crédulité des 

âmes sensibles , qui , dès qu'on leur parle de soulager 

l'infortune , ouvrent leur bourse en faveur du malheureux. 

C'était soi-disant pour un père de famille que le sieur L. 

D... allait frapper à toutes les portes pour obtenir, sous 

les auspices de personnages illustres , les aumônes desti-

nées , disait-il , à l'humanité souffrante. 

Qui le croirait ! parmi les souscripteurs enregistrés sur 

son carnet , figurent les notables de la Chaussée d'An-

tin ; on y voit des noms de duchesses , marquises , com-

tesses ; ceux de pairs de France , députés, généraux et 

autres grands dignitaires de l'Etat. B paraît , au reste , 

que d'autres classes moins opulentes , artisans , carton-

niens , estampeurs , cordonniers , fabricans de peignes de 

corne , et jusqu'aux marchands de peaux de lapins, ne 

se sont pas montrées moins généreuses ; car vingt-huit 

pages de ce carnet sont occupées par les noms de mar-

chands et d'ouvriers du Marais , qui ont bien voulu sous-

crire et payer comptant, pensant faire une bonne œuvre. 

Arrêté hier soir en flagrant délit , et encore en posses-" 

sion d'une somme de 62 fr. , produit de sa collecte , ce 

percepteur d'un nouveau genre a été aussitôt remis à la 
disposition de M. le procureur du Roi. 

Une dame , à la mise recherchée , et que l'on soup-

çonne être la complice du sieur L. D... , parcourt aussi 

le 6
e
 arrondissement , avec un joli carnet en maroquin 

rouge, et se fait remettre des dons à l'aide des mêmes ma-

nœuvres. M . le commissaire de police a l'espoir de la dé-

couvrir bientôt ; il est sur ses traces. En attendant , nous 

prévenons les personnes charitables de se tenir en garde. 

—M. Hunt, ancien membredu parlement d'Angleterre et 

fabricant de cirage, n'est pas moins célèbre par ses nom-

breux procès dont la Gazelle des Tribunaux n'a cité 

qu'une très petite partie. 11 vient d'être assigné à la ses-

sion civile de Lancaster, pour remboursement de 88 li-

vres sterling 18 shellings 6 pences, dépensés par le comité 

qui avait essayé de favoriser sa canditature à l'élection de 
Preston. 

M. Hunt répondait que le colonel Forbes , qui se pré-

sentait en même temps que lui comme député , s'était 

chargé de payer pour tous deux, et que d'ailleurs les 

mêmes personnes ayant reçu des autres candidats 375 li-

vressterling (près de 10,000 fr.), pour 1 hébergement et 

les frais de transport des électeurs , il était fort étonnant 

qu'on osât intenter contre lui une semblable demande. 

L'affaire a été soumise aux jurés qui ont accordé aux 

demandeurs une somme ronde de 88 liv. sterl. (2,200 fr.) 

Le chef du jury a excité l'hilarité de l'auditoire en ajou-

tant que c était un peu contre leur conscience que ses 

collègues el lui faisaient grâce à M. Hunt de la petite frac-
tion de 18 shellings et demi. 

—Une affaire des plus tragiques a été portée aux assises 

de Noltingham en Angleterre. Holland, ouvrier fabricant 

de brosses à Mansfield, et marié à une jeune femme dont 

il avait eu une fille et deux garçons, quitta sa famille pour 

aller chercher de l'ouvrage ailleurs, mais ne donna point 

de ses nouvelles. La femme Marie Holland , réduite à la 

plus profonde dé.resse, conçut et exécuta l'affreux des-

sein de mettre par le poison un terme à ses souffrances 

et à celles de sa famille. La vente de quelques nippes lui 

procura l'argent nécessaire pour acheter du laudanum, et 

ellese mit au lit avec sesenfans, après avoir bu tousjtrois 

leur part du breuvage fatal. Les voisins , inquiets de ne 

pas voir le lendemain matin Marie Holland, et remarquant 

que la clé était en dehors de la porte, entrèrent dans le 

misérable galetas, où ils trouvèrent la mère et ses enfans 

se débattant contre la mort. Les secours de l'art sauvè-

rent Marie Holland et les deux garçons , mais la fille Anne 
Holland ne put être sauvée. 

> Marie Holland a été, en conséquence, mise en jugement 

pour crime d empoisonnement sur la personne de sa fille 
Anne Holland. 

Le jury a déclaré que celle malheureux , 

état d'altération mentale. En conséquence h r"
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sur cette préférence marquée que les personnes de bon Z 
donnent a ces magasins, c'est que là on trouve toujours U 
nouveautés du genre le plus moderne, de riches étoffes et d« 

parures élégantes. Les châles français et des ludes offrent k 

plus séduisant assemblage par la beauté des dessins, la varitû 

des couleurs, et un travail supérieur. Combien d'autres arli 

cles, qu'il serait trop long d'énumérer, sont dignes de fixer 

les regards, comme le complément indispensable d'un joli 

ajustement. On ne peut s'empêcher de faire des empletferw 

visitant cet établissement placé au premier rang, et au retour 

de Longchamp l'on dira, comme les années précédentes, que 

j les parures sorties de la maison GAGELIN ont dominé sur toutes 
' les autres. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( £01 du 3i mars i833. ) 

8 D'un acte sous seing privé, daté de Paris le dix-
huit mars mit huit cent trente-quatre, enregistré, U 
résulte qu'une société en commandite a été formée 
entre C ÉSAR L' HABITANT . négociant, demeurant, 
à Paris, rue du Mail, n. 1, LOCIS- H IPPOLYTE GUY-

NET, commis-négociant, demeurant à Paris, rue du 
Croissant, 11. 20. d'une part ; et les commanditaires 
désignés dans ledit acte, d'autre pari; 

Lu société a son siège à Paris, elle a pour but l'ex-
ploilalion d'un commerce de batiste en gros; 

Les sieurs C ÉSAR L' IIABIÏANT et LOEIS-H IPFOLYTE 

GUYNET, sont assoeiés-gérans, ils ont tous deux la 
signature sociale ; „„

v La raison de commerce est C. L' HABITANT , GU 1 = 
NET et C; 

Le capiîal social est de cent mihe francs; 
La société 'est établie pour cirq années, à partir du 

premier mars mil huit cent trente-quatre, jusqu'au 
premier mars mil huit cent trente-neuf. 

Pour extrait : 
C. L' H ABITANT. 

ÏJ'un acte sous seing privé, fait double à Paris, le 
douze mars mil huit cent trente- quatre, enregistré; 

11 appert que M. FRANÇOIS-LOUIS LEDOVJX, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Hauleville. ri. 44 bis, 
d'une part, et un commanditaire dénommé audit acte 
d'autre part; ont formé une société en commandite 
pour le) commerce de laines et antres marchandises 
par commission, sous la raison sociale F RANÇOIS-

LEDOUXetO/; que cette société est formée pour 
cinq aimées, à partir du premier avril prochain , 
jusqu'au premier avril mil huit cent trente-neuf; que 
le siège ce 1.» société est à Paris, provisoirement rue 
de Paradis-Poissonnière, n. 35; que M. LEDOUX est 
seul gérant et responsable, et a seul la signature so-
ciale. 

Pour extrait conforme ; 
F. LEDOEX. 

fmitivement, constituée; elle finira le premier octobre 
mil huit cent quarante-trois, sauf les cas de dissolu-
tion anticipée. La constitution de la société a eu lieu 
aux termes de l'un des actes ci-dessus relaté, et elle a 
dû cemmencer à partir du quinze mars mil huit cent 
trente-quatre. 

Suivant acte passé devant M" Lemoine, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à Paris, le dix-sept 
mars mil huit cent trente-quatre, enregistré; 

M. J EAN- B APTISTE MAZART, bijoutier, demeurant 
à Paris, rue delà Grande-Truanderie, n. 50, et M. 
J OLIES-LOUIS DESCOT, fabricant bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue Michel-le-Comte, n. 30; 

Ont formé entre eux une sociéié en nom collectif 
pour fabriquer et vendre la bijouterie en or. Le siège 
de la société e^l établie rue de la Giande-Truanderie, 
11. 50; 

Elle doR durer cinq ans a partir du premier mars 
mit huit cent trente-quatre. La raison sociaie est Na-
ZART et DESCOT; la signature sociale n'appartient 
aux deux associés que conjointement; leurs deux si-
gnatures sont nécessaires pour engager la société. 

Suivant trois actes passé devant W Ilarig, notaire 
à Paris, les dix janvier, quinze, et dix-sepi mars mil 
huit cent trente-quatre, tous trois enregistrés, M. 

J ULES- J OSEPH GAISKIEL, homme de lettres, demeu 
rant à Paris, rue de Mehut, n. L M. H IPPOLYTE-JO-

SF.PH LUENRY, ancien agent-comptable du théâtre 
de l'Opéra-Comique, demeurant à Paris, nie de Cboi-
seul, n. 19, et M. A DRIEN- ALEXANDRE COURNOL 
avocat, demeurant à Paris, rue du Sentier, n. 1, on 
formé une société en nom collectif à leur égard, et 
en commandite à l'égard de tous les autres intéressés, 
Dour l'exploitation du journal le G RATIS . La raison so-
ciale est GABRIEL, LUENRY et COU RNOL. L'entre-
prise a pour titre : Société du journal le G RATIS . Le 
siège est et devra toujours être à Paris. L'administra 
lion delà société appartient de droit aux gérans ; ils 
ont conjointement la signature sociale. Le concours 
des trois gérans sera nécessaire pour qu'il puisse vala-
blement en être fait usage toutes les fois qu'il s'agira 
d'une mesure lendaiil.à engager la société. Le fonds 
social a été fixé à la somme de cent mille francs, di-
visée en mille actions de capital décent fr.ncs cha-
cune et au porteur, il a été en outre créé des actions 
indusli iclles. La somme de cent mille francs est la re-
présentation de l'apport que les gérans ont fait à la 
société jusqu'à concurrence de trente mille francs, 
dont la remise doit leur être faite au moj en de trois 
cents actions de capital. La société doit commencer 
du jour où deux cents actions de capital auront été 
émises a prix d'argent, époque à laquelle elle sera dé-

ASrxgGffCES J0SICIAia.ES. 

ÉTUDE DE 51
E

 MARTIN , AVOUÉ A PARIS , 

Rue Saint-Méry, n. i5. 

Vente sur publications judiciaires , en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine , une heure 
de relevée , 

D'une grande et belle MAISON avec ses dépendan-
ces, ayant trois façades, sise à Paris , au Rond-Point 
des Champs-Elyseés , rue Montaigne, 2. et allée des 
Veuves prolongée. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 9 
avril 1»34 , sur la mise a prix de 250,000 fr. 

S'adr- pour les renseignemens, à Paris , 
A M

E Martin , avoué poursuivant , rue Saint-
Méry , n. 25. 

Consistant en lubie, secrétaire , commode en acajou , buffet, 

poterie , faïence , et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE à l'amiable, TERRE PATRIMONIALE , 
située à une lieue en avant de Joigny (Yonne), près 
la grande route : elle consiste en un château, parc , 
jardins et dépendances , terres labourables , bois et 
vignes. Son revenu est de plus de 1 3,000 francs. 

S'adresser à M" Moisant, notaire à Paris , rue Ja-
cob, 16. 

A VENDRE , Collection complète du Bulletin des 
Lois , depuis l'origine jusque et v compris i«32 , belle 
demi-reliure, 80 vol. in-o°; 

Et le Journal des Décrets , ou l'avant Bulletin , 
S vol. in-8°, demi-reliure. Ensemble 250 fr. 

S'adrresser à M. V ATON (Aug.), ruedeSorbonne, \. 

Adjudication en l'étude de M° Aumont , notaire à 
Paris, rue Saint-Denis, n. 247, le samedi 29 avril 
1834, heure de midi. 

De l'exploitation des messageries dites messageries 
et roulage économique, nouvelles voitures propres à 
transporter beaucoup de voyageurs et de marchan-
dises avec un petit nombre de chevaux, consistant 
savoir ; 

1" Dans un brevet d'invention pour 15 années, dé-
claré définitif par ordonnance royale en date du U 
juillet 1829; 

2" Dans le matériel des voitures, situées rue du 
Cherche-Midi, n. 93, lequel sera cédé au prix de l'es-
timation. 

S'adresser, pour les renseignemens, au successeur 
désigné de 11 e Aumont, notaire; 

El à M« Jonquoy, notaire, rue des Fossés-Sainl-
Germain-des-Prés, n. 4. 

Vente surlicitation eu six lots. Adjudication prépa-
ratoire, le 22 mars 1834; adjudication définitive le 5 
avril 1834, en l'audiencedes criées de Paris. 

1° D'une MAISON me Bleue, 11. 28, sur la mise à 
prix de 40,000 fr.; 2° d'une MAISON rue de la 
Tixéranderie, n. 37. 18,0dO fr.; 3° de trois MAISONS 
réunies, rue de la Tixéranderie, n°s 39, 41 et 43, 
M),000 fr.; 4° d'une MAISON rue Guénégaud, n 22. 
36,000 fr.; 5° de deux MAISONS réunies, rue Saint-
Honoré, n os 16 et 18 60,000 fr.; 6° d'une MAISON 
barrière de Fontainebleau, dite Maison blanche 
route de Lyon, n. 35. 7,000 fr. 

S'adresser à Paris ; 1° à M" Fagniez, avoué pour-
suivant, rue Meuve-Saint-Eustache . n. 36, lequel 
communiquera tes titres; 

2° A M e Collet, avoué colicitant, rue Saint-Merri , 
n. 2 ; 

3" A Me Dclaruelle, avoué colicitant, rue des Fos 
sés-Montmaitre, n. 5. 

ETUBE »E M" BASES, AVOUE, 

Place du Caire , 35, à Paris. 
Vente aux criées de Paris, en deux lots. 1° D'une 

MAISON, cour, jardin et dépendances, sis à la Gran 
de-Pirde, rue de Charenton, n. 73, commune de Ber-
17, rapportant 2.1 00 fr. La mise à prix est de 25,000 f. 

2° De 201 fr. 93 c. de renies annuelles, foncières et 
perpétuelles. 

Sur la mise à prix de 3,0o4 fr 
Adjudication préparatoire, samedi 5 avril 1834; 
Adjudication définitive, samedi 26 avril 1834. 
Pour les renseignemens, s'adresser à Paris : 
1" A M° Joseph Bauer, avoué-poursuivant, place 

du Caire, n. 35 ; 

2° A tiV Archambault-Guyot, avoué-colicilant, rue 
de la Monnaïe, n" 10; 

3' A M
C Poisson, quai d'Orléans, île St-Louis, n. 4 

4° A M" Otagnier, rue Hauleville, n. 1, et boule. 
vard Bonne-Nouvelle, n. 2, ces deux derniers, 110 
taires de la succession. 

A VENDRE 450 f., meuble de salon coirïplel ; 34u " , 
secrétaire, commode , ht ; 550 f. , billard avec ses ac-
cessoires. — S'adr. rue Traversière-St-Honoré, 41. 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
De M. B OUBISE , pharmacien à Auch, sous tes 

auspices (tu docteur C AMPARDÔX. 

Les succès constans et multipliés qu'obtient ce mé-
dicament, le font considérer comme le seul agent ihc-
tapeutique qui combatte avec avantage et sans dan-
ger la goutte et les rhumatismes aigus et chronique' 
Il dissipe en quatre jours l'accès de goutte le plus vio-
lent, et, par un usage périodique , prévient le retour 
des paroxismes, ramène à leur étal naturel ces affec-
tions remontées , et rend la force et l'élasticité am 
parties où oes maladies ont établi leur siège. 

S'adresser franco , à Auch , à M. BOUDÉE , qui en-
verra gratis up Mémoire sur le traitement de ces ma-
ladies , et à Paris , à la pharmacie , rue Dauplitoe. 
n° 38. A Strasbourg, à M. Kon, droguiste; à .Nancy, 
à M. Démange ; à Amiens , à M. Bot- ; à Rouen, à M-
Harang ; à Bordeaux, à M. Tapie ; à Grenoble , à M. 
Camin ; à Marseille, à M. Thumin ; à Lyon, à M. 
Vernel ; à Orléans , à M. Descuns ; à Lille, à M. Bu-
rif ; à Nismes , à M. Ducros ; à Nantes, à M. VjdJé! 
à Rennes, à M. Fleury ; à Caen, à M. llalbique ; a 
Beanne, à M. Barberet ; à Angers , à M. Guerineau ; 
à Avignon, à M. Rouvière ; a Toulouse, à M. Pons ;
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Perpignan , à M. Ferrer , et dans toutes les villes de 
France. 

A CÉDER de suite , une ETUDE D'AVOUE de pre-
mière instance, au chef-lieu de l'un des départemens 
de l'Est , à 50 lieues de Paris. 

S'adresser à M" Randouin , avoué à Paris , rue 
Neuve-Saint-Augustin , 28. 

A LOUER PRESENTEMENT , 

Un joli petit CHÂTEAU meublé en belle et salubie 
position , touchant la forêt de Montmorency. 

S'adresser pour le voir , 
A Lormetteau, garde à Piscop, paroisse de St-Brice. 

Et pour traiter, 
A Me Moisson, notaire à Paris, rue Ste-Anne, 57. 

On demande à emprunter , en une ou plusieurs 
parties , une somme de trois cent mille francs , avec 
affectation hypothécaire sue un immeuble d'une va-
leur de cinq millions, grevé seulement de cinq cent 
mille francs. 

S'adresser à M« Thifaine-Désauneaux , notaire a 
Paris, rue de Ménars, 8, de midi à deux heures. 

MURETS MTOILKJ I'I: PCRI KUTION IWÏS 

^ M
m

« DCSSER , rue du Coq-Saint-Honoré, n" 13, à 
Fentresol, a le seul dépôt des nouvellesteintures dans 
lesquelles il suffit de tremper un pinceau ou un peigne 
pour teindre les sourcils, cheveux, favoris et mousla 
taches en toutes nuances. Ces teintures n'ont point 
comme d'autres l'inconvénient de rougir ni d'altérer 
la santé. Une pommade qui les fail croître, une crème 
qui fait tomber les poils du visage el des bras sans in 
convénient, crème et eau qui effacent les rousseurs et 
enlèvent toutes taches du teint, eau rose qui colore le 
visage. On peut essayer avant d'acheter. Prix : 6 fr. 
chaque article , avec l'instruction pour l'employer 
On expédie en province. (Affranchir). Nota : On se 
rend chez les sopernnes qui d seésire faire épiler. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cliàtelet de Paris. 

Le mercredi ,G mars i334 , midi. 

Consistant en meubles de, salon, piano, pendule, tapis, linge 

ases , matelas , lits de plume , et autres objets. Au comptant. ' 

TRAITEMENT 
VÉGÉTAL 

Pour guérir soi-même, sans mercure, les 

DARTRES ET MALADIES SECRÈTES 

Rue Richer, 6 bis , de g à 11 heures 

La méthode du docteur-médecin de la faculté de 
Paris , remédie aux aecidens merctiriels, et guérit ra 
dicalement toutes les affections de la peau et It s ma 
ladies syphilitiques récentes , invétérées ou rebelles 
en détruisant leur principe sans jamais les répercu 
ter. Ce mode de guérison est prompt, peu dispen 
dieux, et facile à suivre dans le, plus profond secret 
même en voyageant, puisqu'il ne nécessite ni bains 
ni tisanes. — Consultations gratuites par correspon-
dance. 

VINAIGRE DE QUINQUINA AKTi-scoRBtmQW-

Ce vinaigre de quinquina anti-scorbutique est to-
nique et calmant, il entretient la blancheur eua so-
lidité des dents, il en conserve l'émail ; il empei ni 
carie et en retarde les progrès; il doit ses Terw ',™ 
seules substances végétales. Chez M. SEGCIK, I>I« 

macien, rue Saint-Honoré, n. 378. 

DE PARIS. 

A88EMBLËE8 DE CRÉANCIER» 

du lundi l\ mars.
 h 

DEVIS, Mi de fruits. Syndicat , „. 
V

e
 VIMONT, ten. pension bourgeoise. Red. « c^ï 

LABAUME, »*-entrep. de balimtns. Concordé, 

Grégoire PICARD , M
a
 boucher. Clôture , 

du mardi i5 mars. 

Concordat , 

;a., 

P. CHAPUT, M
J
 de papiers. Clôture, 

VENDRAND. anc. coupeur de poils 

LEGRAND. M*1 de fer en mtubles. 

HORLOT, M
j
 de vins. Syndicat , 

DUPRAT , M
J
 de vins en gros. Syndicat , «,

s 

CLOTURE DES AFFIRMATION 

BARON , fabr. de boutons , le 

mars, 

•6 
ciii , lanr. ae oouious , 

DÉCLARATION DE FAILLITE 

du i mars. ^ 

LEBOURLIER , f-br. d'eau de Javelle u Par", r«
( %

 H«' 

Bornes , ,8. - Juge-comm. : M. Den.ere, , 

nin , rue Pastonrelle, 7. 

du 21 mars.
 oor

 >, 

D»e L AH AÏE , mercier, à Paris, *££
tli

. -.^ 

l'Odéc.n,6, actuellement ru;= S»'
0
'-?'

0
" <

w
 Haut*»'"" 

comm. : M. Journet; agent: M. Oarai > 

3o. 

BOURSE DU 22 MAUS^ 

Erne°istré à Par 

TVçn fr.inc nix centimes 
WgBlWntion 'le la signature 

ïë maire du 4' ' ̂  


